
PRESTATIONS LOCAUX A USAGE
D’HABITATION

HONORAIRES A LA CHARGE DU VENDEUR (en
% du prix de vente)

Mandat de vente ou de recherche 6% T.T.C *

Mandat de vente de terrains et garages 10 %T.T.C **

Vente de programmes neufs
Montant défini selon le contrat de

commercialisation conclu avec le promoteur

TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES
Barème applicable à compter du 20/10/2021

      PRESTATIONS LOCAUX PROFESSIONNELS (en % du prix de vente)

Mandat de vente mur et fonds de commerces                                            10% T.T.C 

Mandat de location commerciale                                                                   30% T.T.C 
                                                                                                                   du loyer annuel hors taxe et hors charge

      Estimation écrite : forfait de 300 € TTC

* avec un minimum perçu de 6 500€                                                                              ** avec un minimum perçu de 3 000€

Il est précisé que dans le cadre de délégation de mandat consentie par un autre professionnel de l’immobilier (agence,
promoteur...) le barème applicable reste celui de l’agence titulaire du mandat. 

SARL PROVIDENCE CONSEIL, 7 rue commandant Vidal, 06400 CANNES
RCS CANNES :752 729 228; Numéro de déclaration de TVA :FR51752729228 
Carte professionnelle n°: CPI 0605 2018 000 036 345 délivrée par la Préfecture de NICE
Nom et adresse de la caisse de garantie : GALIAN, 89 rue de la Boétie – 75008 PARIS-Montant de la garantie : 120000 €
Nom et adresse de la responsabilité civile professionnelle :MMA ENTREPRISE 14 Bd Oyon 72030 Le Mans CEDEX 9
Nom du médiateur : ANM – contact@anm-mediation.com

En vigueur au 20/09/2023



 A LA CHARGE DU BAILLEUR A LA CHARGE DU LOCATAIRE (2)

Honoraires de visite, de constitution du
dossier du locataire et de rédaction de bail :
indice ALUR au m² selon zone concernée *

+
3 €/m² pour l’établissement de l’état des lieux

Honoraires d‘entremise et négociation : 150€
TTC

Mandat de gestion : 8% TTC du montant des
loyers encaissés hors charge

25% T.T.C des loyers encaissés

Intendance avec déplacement sur site : 25€/heure, forfait minimum d'une heure à la charge du
mandant.

HONORAIRES TTC POUR LA LOCATION
LOCAUX A USAGE HABITATION PRINCIPALE (1)

SARL PROVIDENCE CONSEIL, 7 rue commandant Vidal, 06400 CANNES
RCS CANNES :752 729 228; Numéro de déclaration de TVA :FR51752729228 
Carte professionnelle n°: CPI 0605 2018 000 036 345 délivrée par la Préfecture de NICE
Nom et adresse de la caisse de garantie : GALIAN, 89 rue de la Boétie – 75008 PARIS-Montant de la garantie : 120000 €
Nom et adresse de la responsabilité civile professionnelle :MMA ENTREPRISE 14 Bd Oyon 72030 Le Mans CEDEX 9
Nom du médiateur : ANM – contact@anm-mediation.com

Honoraires de visite, de constitution du
dossier du locataire et de rédaction de bail :

indice ALUR au m² selon zone concernée *
+

3 €/m² pour l’établissement de l’état des lieux

* Trois zones :
- Zone très tendue (Paris et départements voisins) : 12 €/m²
- Zone tendue (28 agglomérations de plus de 50 000 habitants) : 10 €/m²
- Hors zone (reste du territoire) : 8 €/m²

(1) Montants établis avec un minimum d’un mois de loyer hors charges une fois les honoraires d’entremise,
de visite, de constitution et rédaction de dossier et d’établissement des lieux déduits.
(2) Les honoraires seront dus à la signature d’un bail de location et directement payés par le(s) locataire(s)
et le(s) bailleur(s). Les honoraires à la charge du locataire ne pourront être supérieurs à ceux du bailleur. 

HONORAIRES TTC POUR LA LOCATION
LOCAUX A USAGE HABITATION PRINCIPALE (1)


